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LaCommission mädicale
suisse de premiers secours
etde sauvetage (CMSS)
avingt ans

II y aura vingt ans le 20 juin prochain
que la Croix-Rouge suisse, ä Berne,
instituait la Commission medicale
suisse de premiers secours et de sauvetage

dont la täche consiste ä elaborer
des bases medicates ä ('intention des

organisations qui, en Suisse, deploient
une activite dans le domaine du sauvetage

et du secourisme (voir egalement
p. 26). Dans ('article qui suit, le Dr en
medecine et h. c. Reinhold Käser,
ancien medecin-chef de la Croix-
Rouge et Medecin en chef de I'armee,
precise le role de cette commission de
la Croix-Rouge suisse dont 1'activite,
qui se deroule en grande partie der-
riere les coulisses, est de ce fait gene-
ralement peu connue.

Apres la Seconde Guerre mondiale,
les methodes de reanimation en clini-
que ainsi que les mesures immediates

pour sauver la vie appliquees sur les

lieux de l'accident ou au chevet du
malade prirent un tres grand essor. On
redecouvrit d'anciennes mesures de

sauvetage qui avaient ete oubliees, par
exemple la respiration artificielle au

moyen de la bouche, le massage
externe du cceur, la defibrillation.
L'idee de pratiquer sur les lieux de
l'accident des operations d'urgence
dans une «clinomobile» specialement
amenagee fut abandonne au profit de

l'application, sur ces memes lieux, de

mesures immediates pour sauver la vie
consistant ä maintenir les fonctions

vitales et ä preparer le transport jus-
qu'au service d'urgence. Ce service
devint ainsi le «bras prolonge de la
clinique» (Hossli).
Vu le nombre des innovations
introduces dans les secours d'urgence et
leur application pratique diversifiee et
souvent discutable, la creation d'un
organe medical specialise et permanent

s'imposa aussi dans notre pays.
La CMSS fut creee le 29 juin 1961 ä

Tissue d'entretiens approfondis avec
les organisations de sauvetage interes-
sees. La Croix-Rouge suisse, dont les
Statuts prevoient Tencouragement des

efforts dans le domaine du secourisme
et du sauvetage, avec la collaboration
de membres corporatifs et d'organisa-
tions affiliees, en assumait le patronage

et le financement. La presidence
fut confiee au medecin-chef de la

Croix-Rouge alors en fonction, le
colonel Hans Bürgi. En 1967, la CMSS
devint une commission permanente de
la Croix-Rouge suisse subordonnee ä

son Comite central. Ses täches sont
decrites de la maniere suivante:

• Etude des methodes, existantes et
nouvelles, appliquees en matiere
de sauvetage et mise au point des

directives correspondantes.

• Examen de nouveaux appareils de

sauvetage et conseils concernant
leur instruction et leur acquisition.

• Information du corps medical et du
public sur les problemes des

secours d'urgence et du sauvetage.

• Conseils lors de la realisation de

films et de diapositives, pour au-
tant qu'ils concernent des
problemes medicaux relatifs aux
premiers secours.

• Surveillance de la formation des
instructeurs et de leurs aides en
matiere de secours d'urgence et de

sauvetage.

• Collaboration avec toutes les
organisations interessees dans le sens
d'une consultation scientifique.

• Contacts avec des institutions
etrangeres s'occupant de täches si-
milaires.

La centrale de documentation scientifique

affiliee ä la CMSS revet une
grande importance pour cette der-
niere. Elle est dirigee par le professeur
G. Hossli, directeur de TInstitut d'a-
nesthesiologie des Cliniques universi-
taires de Zurich, membre egalement
de la CMSS.
De nombreuses theses et de nombreux
travaux touchant au domaine du se-

Intervention menee par un medecin d'urgence

14



courisme et du sauvetage, ainsi que
des contacts suivis avec des institutions

et organisations etrangeres per-
mettent de developper une abondante
documentation. L'Office central eva-
lue egalement les rapports presentes
par les membres de la CMSS qui sont
delegues chaque annee ä divers
congres importants, en Suisse et ä

l'etranger.
Au cours de ses presque vingt ans
d'activite, la CMSS a edite de nom-
breuses publications, dont certaines
en collaboration avec l'Interassocia-
tion de sauvetage (IAS). Cette der-
niere a ete creee en 1962 en qualite
d'association faitiere d'organisations
et d'autorites s'occupant de sauvetage.
La CMSS proposa ä l'IAS d'agir aussi
en tant que commission medicale. La
collaboration est devenue tres etroite.
Elle a conduit notamment ä
Introduction du Certificat pour cas urgents,
largement diffuse aujourd'hui dans
notre pays.

La CMSS entretient une collaboration
particulierement etroite avec les
institutions auxiliaires de la CRS (Alliance
Suisse des Samaritains, Societe suisse
de sauvetage, Garde aerienne suisse
de sauvetage, Societe suisse des

troupes sanitaires) ainsi qu'avec le
Service de sante de l'armee et le
Service sanitaire de la protection ci-
vile. D'entente avec le Medecin en
chef de l'armee (en tant que delegue
du Conseil federal pour le «Service
sanitaire coordonne»), la CMSS a pris
^'initiative pour l'introduction de l'en-
seignement des premiers secours dans
les classes superieures de l'ecole pri-
tttaire. A ce jour, cet enseignement
des premiers secours a ete rendu obli-
gatoire dans 11 cantons, tandis qu'il
est facultatif dans 8 cantons. On a
ainsi obtenu une uniformite dans l'en-
Seignement des premiers secours qui
devraient etre prodigues en cas de

catastrophe, en temps de guerre et de
Paix, dans le cadre du Service sanitaire
coordonne.
Dans le cadre du vaste domaine de la
formation, relevons les cours que la
CMSS a organises en regie propre ä

| intention de medecins et du cadre
tnstructeur (non-professionnels).
~ Nos cours de deux jours ont permis
d'enseigner ä des medecins d'urgence
les mesures medicales specifiques de
Premiers secours: intubation, respiration

au moyen d'appareils, massage

externe du coeur, defibrillation, traite-
ment du choc.
II faudrait viser ä ce que de nombreux
medecins, notamment des medecins
generalistes, beneficient de cette
formation complementaire. II faut espe-
rer que ce vceu puisse etre realise dans
le sens du perfectionnement des
medecins tel qu'il est preconise par la
FMH.
- Plusieurs cours de deux jours ont
permis de former des medecins ins-
tructeurs: des medecins deployant une
activite dans les secours d'urgence
sont familiarises avec les methodes
didactiques employees pour enseigner
les premiers secours ä des non-professionnels,

ces medecins sont ainsi en
mesure de former methodiquement
les cadres charges d'instruire les
diverses categories d'auxiliaires non
professionnels. En 1977, la CMSS a

regu pour mandat du Departement
federal de justice et police d'etablir les
criteres relatifs ä la formation des
cadres devant donner des cours de

sauveteur (obligatoires depuis 1978

pour les candidats au permis de

conduire). Les decisions requises se-

ront prises en commun avec le DFJP.
C'est la premiere fois que la CMSS
s'est vu attribuer une fonction offi-
cielle de la part d'une autorite.
La CMSS groupe aujourd'hui 22

membres, tous medecins, qui repre-
sentent les organisations et institutions
suivantes. Office federal des affaires
sanitaires de l'armee, Office federal

de la protection civile, Alliance suisse

des Samaritains, Croix-Rouge suisse,
Garde aerienne suisse de sauvetage,
Societe suisse de sauvetage, Interasso-
ciation de sauvetage, Club Alpin
suisse / Commission internationale

pour le sauvetage alpin (IKAR),
Association des entreprises suisses d'e-
lectricite, Automobile-Club de Suisse,

Touring Club suisse, Federation des

medecins suisses, medecins scolaires,
Societe suisse des medecins officiels,
medecins cantonaux, Societe suisse

d'orthopedie, Societe suisse de Chirurgie,

Societe suisse d'anesthesiologie.
Les objectifs ä venir de la CMSS:

- remaniement des programmes de
formation et organisation de cours destines
aux medecins pour cas urgents et aux
medecins instructeurs,

- programmes de formation pour les aides
charges du transport,

- developpement de la documentation
scientifique et elaboration d'une
conception de l'information.

La CMSS tient chaque annee trois ou
quatre seances plenieres en vue de
discuter les resultats des etudes des
divers groupes de travail (actuellement
au nombre de 16) et de prendre les
decisions qui s'imposent. Un bureau
est ä disposition du president pour
liquider les affaires courantes et
preparer les seances plenieres. Une colla-
boratrice travaillant ä plein temps, et
attachee au Secretariat central de la

CRS, est responsable de la conduite
des affaires.
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